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Bien qu'ayant fréquenté les bancs de l'école laïque de la République Française à Savenneg (Liger-Atlantel) puis à Naoned , 
je suis l'exemple type de personne dont la conscience bretonne s'imposa à moi sur le tard, très tard. Monté en capitale jacobine pour 
des études en Management International Hôtelier, j'y ai fondé une famille, raison pour laquelle je suis encore éloigné de mon pays.

2011 (Samhain): je fondais Ambasad Vreizh, une OING dont le leimotiv est de défendre les intérêts de Breizh et de tous ses enfants, 
y compris expatriés. Objectifs: 1- La France ne cèdera rien à la Bretagne, agissons donc à l'international, faisons-là connaître en tant 
que Nation, en s'appuyant sur notre diaspora.  2- Aider nos compatriotes où qu'ils soient c'est leur donner du concret, développer le 
“Breizh Spirit” et démontrer aux autres ce que Breizh peut proposer.                                                                                                        
2013: participant à ce vent de colère né au pays, je  participe à la création du Comité Bonnets Rouges d'IDF et aux diverses actions 
auxquelles il était possible de nous rendre.                                                                                                                                            
2016 (nov.): je candidate pour un projet démocratique ou enfin, la parole sera donnée aux Bretons, où eux seuls décideront de ce que 
sera la Bretagne de demain: Dael Breizh. Elu, j'ai pour charge la Commission Droit international et des relations avec les Parlements. 
Militant pour nos droits fondamentaux en tant que Peuple ET Nation, vous comprendrez que ma sente est celle de 
l'indépendantisme...

Se représenter, ou pas?                                                                                                                                                                  
Pourquoi se représenter alors que durant ces trois années, nous avons clairement failli? A l'inexpérience attendue, se sont conjuguées 
maladresses et trahisons diverses, à commencer par le reniement de Serments pourtant prêtés publiquement, laissant rapidement un 
collège de parlementaires réduit, moins représentatif donc, qu'en novembre 2016.   

L'erreur fondamentale dans laquelle s'est plongée notre Assemblée est d'avoir prétexté que nos prérogatives législatives 
devaient reléguer au domaine privé notre militantisme.                                                                                                                       
Non seulement, notre position institutionnelle que nous pensions être la majeure partie de notre travail, s'est retrouvée empêchée de 
fonctionner lorsqu'il le fallait et la deuxième erreur a été d'être absents des terrains de lutte, lieux où les mlitants nous attendaient. 
Comment ne pas comprendre l'incompréhension et l'abandon d''électeurs? Comment espérer qu'an Dael Breizh devienne pérenne si 
c'est pour faire de l'entre-soi et pleurer sur le fait que la population bretonne ignore notre existence?  Malgré les apparences et nos 
atermoiements, bien des choses furent faites, concrètement, et les parlementaires du 2nd cycle bénéficieront de conditions bien 
différentes, à commencer par:

Les Kevrennoù - La simple présence des Kevrennoù, ces antennes locales, viendront bientôt couvrir l'intégralité de notre territoire. 
Elles seront au coeur même de notre organisation! Indépendante d'an Dael Breizh, elles seront sur le terrain, communiqueront et 
participeront à la vie locale, et feront remonter toutes les doléances au Parlement. Et puisque la démocratie participative constitue 
l'âme de notre projet, je rapellerai simplement que toutes les décisions et textes qui seront rédigés au Parlement seront ratifiés par 
vous, électeurs, et personne d'autre.                                         

Le projet constitutionnel et la Loi de Conformité Constitutionnelle (LCC) - Outil juridique essentiel, ce texte est primordial car il
permet d'asseoir la légitimité de tout ce que le Parlement statue sur des textes juridiques faisant force de loi à l'international, 
contraignants donc pour la France. Si nous voulons être pris au sérieux, il n'y a pas d'autre sente... Levier légitimisant, ce projet de loi
constitue aussi un réel projet pour la Bretagne de demain: dans son âme ancestrale (jurisprudence du Droit breton) comme dans son 
organisation institutionnelle proposée (démocratie participative dans une organisation fédérale de notre Nation), cette loi n'attend plus
que le 2nd cycle pour être finalisée et soumise à votre approbation...      

De notre capacité à communiquer...  Ce “nerf de la guerre” (avec les ressources financières) ne doit plus être négligé! La 
communication d'an Dael Breizh passe par deux axes incontournables: informer ET participer activement aux luttes de nos 
concitoyens. De notre capacité à ne jamais oublier la raison de notre engagement, alors an Dael pourra bénéficier de votre soutien 
essentiel et tracera sa route sereinement, quelques soient les écueils qui l'en dissuaderont.

Tels sont les points sur lesquels je vous propose de me consacrer pour ces trois prochaines années.                                                        

"Kentoc'h Mervel Eget Bezañ Saotret"


